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PREAMBULE 
 

Le Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie – 

PRIAC – 2023-2027 s’inscrit dans la continuité des orientations fixées en vue de poursuivre la dynamique 

inclusive en faveur des personnes en situation de handicap et de renforcer l’accompagnement à 

domicile des personnes âgées. Les orientations nationales sont reprises sur le territoire normand dans le 

cadre d’une gouvernance partagée des politiques publiques entre l’ARS et ses partenaires historiques. 

 

En cohérence avec les orientations décidées lors de la conférence nationale du handicap (CNH du 11 

février 2020) et les mesures annoncées lors des comités annuels interministériels du handicap, le PRIAC 

2023-2027 axe les politiques du secteur du handicap vers le renforcement des actions en faveur de 

l’école inclusive. Par ailleurs, dans le cadre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles 

du neuro-développement, il vise à poursuivre le déploiement des unités d’enseignement, des 

plateformes de coordination et d’orientation (PCO) et le renfort de la qualité des accompagnements 

proposés par les CAMSP et CMPP. Enfin, il inscrit des actions en faveur des personnes en situation de 

polyhandicap et des personnes handicapées vieillissantes. 

 

Le PRIAC, en 2023, prolonge la politique engagée au profit des personnes âgées depuis 2017 par le 

renforcement de l’encadrement soignant et du temps de présence des médecins coordonnateurs en 

EHPAD ainsi que par le déploiement des centres ressources territoriaux destinés à renforcer 

l’accompagnement à domicile. Il intègre également de nouvelles capacités de financement dans le 

cadre du déploiement de la réforme des Services A Domicile - SAD ; capacités visant l’amélioration de 

la coordination et la création de places de SAD-Soins. 

 

Sur les deux secteurs, les actions relatives à la stratégie nationale de soutien « Agir pour les aidants » 

sont maintenues. Dans le cadre du virage domiciliaire, l’offre de soins à domicile voit la transformation 

des services chargés des prestations d’aides, d’accompagnement et de soins.  

 

Les mesures nouvelles déléguées à l’Agence Régionale de Santé de Normandie dans le cadre de la 

campagne budgétaire 2023 se déclinent de la façon suivante : 

 

- Stratégie « Agir pour les aidants », qui vise à amplifier le soutien aux proches aidants : 

 de personnes âgées : 518 964 € 

 de personnes en situation de handicap : 176 152 €, 

- Concernant la stratégie bien vieillir à domicile : 

 3 274 393 € pour le développement de places de SSIAD à compter de 2024 en 

articulation avec le déploiement de la réforme des Services A Domicile - SAD, 

 1 109 352 € pour améliorer la coordination aide et soins dans les futurs Services A 

Domicile – SAD 

 1 888 890 € pour le déploiement des Centres Ressources Territoriaux - CRT, 

- Concernant l’amélioration de la qualité des soins et du taux d’encadrement en EHPAD : 

 1 626 966 € pour le développement de l’offre en Pôles d’Accompagnement et de Soins 

Adaptés, 

 2 038 884 € pour accompagner l’augmentation du temps de présence du médecin 

coordonnateur en EHPAD, 

 

- Mise en œuvre de la loi pour une école de la confiance : soutien à l’école inclusive : 

 242 312 € pour le déploiement d’unités d’enseignement polyhandicap, 

 649 065 € pour le renforcement des solutions d’appui à la scolarisation 

- En articulation avec le déploiement des communautés 360 : 

 195 652 € pour le développement d’un dispositif régional d’appui à l’autodétermination. 
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- Stratégie nationale autisme au sein des troubles du neuro-développement :  

 1 400 000 € pour la création d’Unités d’Enseignement Maternelle Autisme – UEMA, 

d’Unités d’Enseignement Elémentaire Autisme – UEEA et de dispositifs d’Autorégulation 

– DAR, 

 1 964 961 € pour le renforcement des PCO 0-6 ans des départements du Calvados, de l’Eure, 

de la Manche et de la Seine-Maritime, 

 219 184 € pour le renforcement des PCO 7-12 ans du Calvados, de l’Eure et de la Seine-

Maritime, 

 502 229 € de crédits visant à renforcer les capacités d’intervention des CAMSP et CMPP en 

lien avec les travaux d’amélioration de la qualité de l’offre proposée par ces derniers, 

- Deux enveloppes complémentaires sont également déléguées à l’ARS Normandie afin de 

développer les solutions en faveur de certains publics : 

 177 597 € en vue d’améliorer la qualité des réponses proposées en établissement aux 

personnes en situation de polyhandicap, 

 198 527 € pour l’amélioration des réponses proposées en établissement aux personnes 

vieillissantes en situation de handicap. 

 
 

 

 

~~~~ 
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1) Bilan du PRIAC - Exercice 2022 
 

1.1) BILAN DES APPELS A CANDIDATURES, DES APPELS A PROJETS ET APPELS A MANIFESTATION D’INTERET 

DE L’ANNEE 2022 
 

La dynamique des appels à projets, des appels à candidatures et à manifestation d’intérêt en partenariat 

avec les Départements se prolonge en 2022. En cohérence avec les orientations nationales et les 

priorités du PRS et des schémas départementaux mises en œuvre dans le PRIAC, organisation de 4 appels 

à projets (hors national et hors fonds spécifiques (FIR ; etc voir annexe 9), 6 appels à candidatures et 6 

appels à manifestation d’intérêt. 

 

1.1.1) Amélioration du parcours des personnes âgées  

 

- Evolution de l’offre :  

 

o Un appel à candidatures en vue de la création d’un accueil de jour de 6 places dans le 

département de l’Orne, sur le territoire de parcours de vie et de santé de l’Orne Est 

(infructueux). 
 

1.1.2) Amélioration du parcours des personnes en situation de handicap  

 

- Evolution de l’offre :  

 

o Un appel à projets (suite au premier AAP  infructueux) en vue de la création de 12 places de 

SAMSAH pour personnes avec troubles du spectre de l’autisme dans le département de 

l’Orne (ADAPEI 61 - dotation soins 210 000 €, dotation CD 45 000 €, soit un total de 255 K€).  

 

o Un appel à projets (suite au premier AAP  infructueux) en vue de la création de : 

 

 12 places de SAMSAH pour personnes avec troubles du spectre de l’autisme dans le 

département du Calvados (APAEI des Pays d’Auge et de Falaise - dotation soins 213 832 €, 

dotation CD 48 936 €, soit un total de 263 K€).  

 10 places de SAMSAH pour personnes en situation de handicap psychique dans le 

département du Calvados (5 places pour l’EPSM de Caen et 5 places pour Les Foyers de 

Cluny – dotation soins 161 974 €, dotation CD 40 780 €, soit un total de 203 K€). 

 

o Un appel à projets en vue de la création d’une structure expérimentale d’activité de jour et 

d’accompagnement par le travail de type ESAT (10 places) au sein du centre de détention 

« Les Vignettes » de Val de Reuil dans le département de l’Eure (infructueux). 

 

o Un appel à candidatures en vue du déploiement de 3 dispositifs d’appui aux lieux d’accueil 

de l’aide sociale à l’enfance en Seine-Maritime (260 K€) : 

 

 1 dispositif couvrant le territoire des UTAS « Rouen » et « Boucles de Seine » (104 K€) : 

Association pour l’animation des fondations du Dr Gibert, 

 1 dispositif couvrant le territoire des UTAS « Le Havre Pointe de Caux » et « Entre Seine et 

Mer » (104 K€) : Association pour l’animation des fondations du Dr Gibert, 

 1 dispositif couvrant le territoire de l’UTAS « Dieppe-Neufchâtel-en-Bray » (52 K€) : APEI de 

la région dieppoise. 
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o Un appel à candidatures en vue de la création de 5 places de SESSAD pour personnes avec 

troubles du spectre de l’autisme dans le département du Calvados – territoire du Pays d’Auge 

Nord (Autisme Apprendre Autrement - 125 K€).  

 

o Un appel à candidatures en vue de la création de 9 équipes médico-sociales d’appui à la 

scolarisation (EMAS généralistes) en Normandie pour la rentrée scolaire 2022 (100 K€/EMAS 

soit 900 K€) : 

 

 3 équipes dans le département du Calvados (SIVOM Falaise Sud, Bayeux Intercom et 

Comcom Terre d’Auge) : AAJB (2 équipes) et APAEI Côte Fleurie, 

 2 équipes dans le département de l’Eure (Pont-Audemer et Breteuil-sur-Iton) : ADAPEI 27 

et Papillons Blancs de Pont-Audemer, 

 2 équipes dans le département de la Seine-Maritime (Le Havre et Le Grand-Quevilly) : 

Fédération APAJH et Le Clos Samson, 

 1 équipe dans le département de la Manche (Saint-Hilaire-du-Harcouët) : ADSEAM, 

 1 équipe dans le département de l’Orne (Sées) : La Providence. 

 

o Un appel à candidatures en vue de la création d’une unité d’enseignement en maternelle pour 

enfants avec troubles du spectre de l’autisme (UEMA) de 7 places dans le Calvados à la rentrée 

2022 (Autisme Apprendre Autrement – 280 K€). 

 

o Un appel à candidatures en vue de la création d’un centre ressources « éducation 

conductive » en Normandie (Association Honorine Lève-toi - 159 K€). 

 

o Cinq appels à manifestation d’intérêt en vue du déploiement des communautés 360 en 

Normandie (1 635 K€) : 

 

 Département du Calvados : RSVA (347 K€), 

 Département de l’Eure : APEER (311 K€), 

 Département de la Manche : RSVA (257 K€), 

 Département de l’Orne : ADAPEI 61 (149 K€), 

 Département de la Seine-Maritime (571 K€) : Le Pré de la Bataille (territoire de Rouen-

Elbeuf), APEI de la région dieppoise (territoire de Dieppe) et EPA Helen Keller (territoire du 

Havre). 

 

o Un appel à manifestation d’intérêt en vue du déploiement d’une plateforme de coordination 

et d’orientation (PCO) pour les enfants de 7 à 12 ans avec troubles du neurodéveloppement 

en Seine-Maritime et dans l’Eure (Les PEP 76 - 184 K€).  

 

1.1.3) Amélioration du parcours des personnes en difficultés spécifiques 

 

o Un appel à projets en vue de la création de 3 équipes de soins infirmiers précarité (ESSIP) sur 

les départements de la Seine-Maritime et du Calvados (infructueux). 
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1.2) LE BILAN DES INSTALLATIONS 2022 

1.2.1) Bilan 2022 de la programmation en faveur des personnes âgées 
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1.2.2) Bilan 2022 de la programmation en faveur des personnes en situation de handicap 

 
 

 



 

14 

 

 
 

 

 

 



 

15 

 

 
  



 

16 

 

1.3) LE BILAN 2022 DES OPERATIONS D’EVOLUTION ET DE TRANSFORMATION DE L’OFFRE MEDICO-

SOCIALE 
 

Les travaux menés en matière d’évolution et d’adaptation de l’offre médico-sociale sont conformes aux 

orientations nationales et aux enjeux du PRS Normand à savoir :  

- Organiser le repérage précoce des fragilités, l’accès au diagnostic, développer les interventions 

précoces pour les personnes âgées et handicapées, 

- Développer des réponses inclusives pour les personnes handicapées, favoriser le maintien à 

domicile des personnes âgées, 

- Renforcer les accompagnements en établissement et à domicile pour les personnes en ayant le 

plus besoin, 

- Reconnaître l’expertise d’usage des personnes et de leur famille et soutenir les aidants, 

- Améliorer l’accès à la santé avec notamment le développement d’offre de soins. 

 

Ils visent à mieux répondre aux besoins et attentes des personnes âgées et des personnes en situation 

de handicap et de leurs aidants, développer des accompagnements inclusifs, agir sur les ruptures de 

parcours identifiées et surtout les prévenir. 

 

Cela engage en outre de définir de nouvelles modalités d’accompagnement, de nouveaux modes 

d’organisation dans une logique de co-décision et de co-construction des parcours. De manière 

opérationnelle, les opérations d’évolution et/ou d’adaptation de l’offre se sont concrétisées dans les 

appels à projets et suite aux négociations engagées dans les CPOM. 

 

Le PRIAC est également un outil qui met en perspective l’intégralité du travail réalisé par les acteurs, 

gestionnaires et institutions, en matière d’évolution et de transformation de l’offre médico-sociale hors 

mesures nouvelles. Ci-dessous sont présentées les opérations contractualisées avec les gestionnaires 

médico-sociaux au cours de l’année 2022.  

 

 Parcours de vie et de santé des personnes âgées  

 

Les opérations de transformation et ou d’adaptation de l’offre en faveur des personnes âgées décidées 

au cours de l’année 2022 sont les suivantes, dans une logique de diversification des accompagnements 

et d’encouragement du maintien à domicile : 

 

Calvados :  

 

- KORIAN :  

o Transformation d’une place d’hébergement permanent en hébergement temporaire à 

l’EHPAD Rives de l'Odon à Evrecy. 

o Transformation de deux places d’hébergement permanent en hébergement temporaire 

à l’EHPAD Reine Mathilde à Grainville sur Odon 

o Transformation de deux places d’hébergement permanent en hébergement temporaire 

à l’EHPAD Villa Bérat à Lisieux 
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 Parcours de vie et de santé des personnes en situation de handicap 

Les opérations recensées en 2022 au sein des établissements et services prenant en charge des 

personnes en situation de handicap sont : 

 

Calvados :  

- Association des Amis Jean Bosco (AAJB) : 

o DITEP Vallée de l'Odon :  

 Regroupement de l’ITEP Vallée de l'Odon et du SESSAD Vallée de l'Odon pour un 

fonctionnement en dispositif intégré, à compter du 1er janvier 2023, 

 Extension non importante de 10 places du DITEP « Vallée de l’Odon » pour 

enfants, adolescents et jeunes adultes, âgés de 0 à 20 ans :  

 Diminution CAFS de 15 à 8 places ayant permis :  

 Augmentation de la capacité du SESSAD Louvigny de 45 à 54 places : cet ENI 

permet de conforter et développer l’offre d’accompagnement précoce 

notamment à partir du SESSAD sur le champ des troubles de la conduite et du 

comportement : création par transformation de l’offre de CAFS de l’ITEP de + 9 

places dont intervention précoce ; 

 Augmentation de la capacité de l’accueil de jour 8 à 16 places (dont 4 à Falaise, 

territoire actuellement non couvert) 

Opération de reploiement à moyens constants (notamment via la suppression de 7 places de CAFS).  

 

o DME Pays de Bayeux (110 places) : 

 Regroupement de l’IME "Le Prieuré" et du le SESSAD Pays de Bayeux pour un 

fonctionnement en dispositif intégré, avec élargissement du public accueilli 

(tous types de déficiences avec spécialisation DI, TSA et poly) à compter du 1er 

janvier 2023. Réorganisation en 3 services : pré-ado, ado et jeunes adultes 

proposant toutes modalités d’accompagnement et d’hébergement. 

 

Eure : 

- ADAPEI 27 

o A compter du 1er janvier 2022, regroupement de l’IME La Rivière Thibouville (55 places) 

et du SESSAD La Rencontre au Neubourg (26 places) pour un fonctionnement en mode 

dispositif dénommé DAME La Rivière Thibouville-plateforme Enfance Ouest, portant 

l'autorisation globalisée du DAME à 81 places ; 

 

o A compter du 1er janvier 2022, regroupement de l’IME Le Château (75 places) et du 

SESSAD Le Partage (8 places) pour un fonctionnement en mode dispositif dénommé 

DAME Le Château-plateforme Enfance Est, portant l'autorisation globalisée du DAME à 

83 places ; 

 

- HOVIA (IMP Louviers) : transformation de 2 places d’internat en 2 places d’accueil de jour 

accompagnée d’une spécialisation en direction d’un public TSA sévère, 
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Manche : 

 

- APEI Centre Manche : 

o MAS de Coutances autorisée pour 30 places (hébergement complet + AJ) pour adultes 

présentant une déficience intellectuelle. Evolution vers une autorisation en mode 

globalisé de 30 places permettant en particulier le développement de prestations de 

répit en HT. Modification du public accueilli au profit d’adultes présentant tous types de 

déficiences ; 

o Evolution à terme vers un fonctionnement en dispositif « enfance » par regroupement 

sur un IME des capacités des IME Maurice Marie, la Fresnelière et de la Rose de vents, du 

CAFS de l’IME Maurice Marie et de l’IME la Fresnelière et du SESSAD centre Manche ; 

Transformation de 5 places de semi-internat en 12 places d’accompagnement en milieu 

ordinaire sur la durée du CPOM ; en 2022, transformation d’une place de semi-internat 

sur le site de la Fresnelière en 3 places d’accompagnement en milieu ordinaire, portant 

l’autorisation globalisée de l’IME unique à 236 places ; 

o Définition d’une entité administrative ESAT multi sites de 348 ETP par regroupement des 

ESAT de St Lô/Condé (178 places), de Coutances (95 places) et de Carentan (75 places). 

Modification du public accueilli au profit d’adultes présentant tous types de déficiences ; 

o Une partie de l'unité d'enseignement interne à l’IME de Coutances est externalisée au 

collège Jacques Prévert à Coutances (8 jeunes) ; 

 

- Une nouvelle partie de l'unité d'enseignement de l’IME de Mortain (ADSEAM) est externalisée à 

l’école des Deux Vallées à Juvigny-Les-Vallées (6 enfants). 

 

Seine-Maritime : 

 

- Association Normandie Lorraine : externalisation d'une unité d’enseignement externalisée pour 

9 enfants au sein de l'école élémentaire Edouard Herriot au Mesnil-Esnard 

 
 

2) Intégration des mesures nouvelles déléguées à l’ARS Normandie au titre 

de l’actualisation 2023 du PRIAC 2023-2027 
 

2.1) MESURES NOUVELLES DANS LE CADRE DE LA FEUILLE DE ROUTE « GRAND ÂGE ET AUTONOMIE » ET DE 

LA STRATEGIE « VIEILLIR EN BONNE SANTE » 
 

La campagne budgétaire 2023 s’inscrit dans la continuité de la politique du Grand âge menée depuis 

2017 notamment : 

- Concernant son axe dédié au Bien vieillir à domicile par la mise en place d’une réforme 

d’ampleur des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile - SAAD, Services de Soins 

Infirmiers A Domicile - SSIAD et Services Polyvalents d'Aide et de Soins A Domicile - SPASAD – 

en une seule catégorie dénommée « services autonomie à domicile ». 

- Concernant l’accompagnement des EHPAD au titre du renforcement de l’encadrement, l’enjeu 

étant d’accompagner les EHPAD dans l’amélioration de la qualité et leur offre de soins, 

répondant davantage à leurs besoins.  

 

Cette politique se concrétise également avec la création par l’article 47 de la LFSS pour 2022 de la 

mission « centre de ressources territorial » pour renforcer l’appui aux personnes âgées du territoire 

résidant à domicile ou dans un autre établissement ainsi qu’aux professionnels.  

L’année 2023 prolonge enfin la dynamique initiée par la stratégie « Agir pour les aidants 2020-2022 » 

dans le champ de la perte d’autonomie. 
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2.1.1) Engagement de la réforme des Services à Domicile et de la transformation des SSIAD 

 

Le décret n°2023-608 du 13 juillet 2023, relatif aux services autonomie à domicile est entré en vigueur 

le 17 juillet 2023. 

 

Il pose les bases du déploiement de la réforme des Services Autonomie à Domicile – SAD afin 

d’améliorer la qualité de service rendu aux personnes âgées de 60 ans et plus, en perte d’autonomie ou 

malades, aux personnes présentant un handicap, et aux personnes de moins de 60 ans atteintes de 

pathologies chroniques ou présentant une affection longue durée. 

 

Les futurs SAD interviendront sur tout lieu de résidence de la personne, permanent ou temporaire, y 

compris dans les structures d’accueil non médicalisées. Ils auront pour objectif de mettre en place une 

réponse coordonnée aux besoins et attentes de la personne organisée autour de prestations : 

- d’aide et d’accompagnement dans les actes de la vie quotidienne, 

- de soins, 

- d’aide à l’insertion sociale, 

- de prévention de la perte d’autonomie, 

- de préservation, de restauration et de soutien à l’autonomie. 

 

La publication de ce décret est accompagnée de la délégation de moyens nouveaux. 

 

 Développement de l’offre de service 

En vue d’accompagner les évolutions démographiques annoncées et de soutenir la création des futurs 

Services à Domicile – SAD un plan national de développement de l’offre est engagé. Celui-ci vise, à 

horizon 2030, la création de 25 000 places de SSIAD. L’ARS Normandie se voit dans ce cadre déléguer 

une enveloppe de 3 274 393 € qui lui permettra d’engager, à compter de 2024, une première tranche 

de développement de l’offre en articulation avec les travaux menés pour le déploiement de la réforme 

des SAD. 

 

 Dotation de coordination aide-soins pour les Services Polyvalents d'Aide et de Soins A Domicile - 

SPASAD 

Dans le prolongement de la modification du code de l’action sociale et des familles intervenue en 2022 

qui prévoit que la dotation versée par l’ARS au titre de l’activité de soins permette un financement 

global garantissant le fonctionnement intégré de la structure et la cohérence de ses interventions auprès 

de la personne, l’ARS Normandie se voit déléguer une nouvelle enveloppe visant à renforcer les moyens 

de coordination des structures du domicile.  

Cette enveloppe, d’un montant de 1 109 352 € permettra également, à compter de 2024, de venir 

renforcer les moyens de coordination des futurs SAD en déclinaison du déploiement de la réforme de 

l’aide à domicile.  
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2.1.2) Développement de Centres de Ressources Territoriaux - CRT 

 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 consacre une mission de centre de ressources 

territorial pour les EHPAD et acteurs du domicile. Cette mission vise à permettre aux personnes âgées 

de vieillir chez elles le plus longtemps possible grâce à un accompagnement renforcé et sécurisé à 

domicile lorsque l'accompagnement classique déjà assuré par un service proposant de l'aide ou des 

soins à domicile n'est plus suffisant pour leur permettre de continuer de vivre chez elles. Il s’agit 

également de développer une alternative à l’entrée à l’établissement. 

Le développement d’une mission de centre de ressources territorial vise à positionner la structure 

désignée comme un facilitateur du parcours de santé des personnes âgées du territoire résidant à 

domicile ou dans un autre établissement ainsi qu’aux professionnels en charge de leur 

accompagnement. L’enrichissement des missions des structures concernées est également conçu 

comme un levier pour renforcer l’attractivité des métiers et des parcours professionnels dans le champ 

du grand âge.  

 

Cette mission comporte deux modalités d’intervention : 

- Le volet 1 : Une mission d’appui aux professionnels du territoire (formation des professionnels, 

appui administratif et logistique, mise à disposition de compétences et ressources 

gérontologiques, gériatriques et de ressources et équipements spécialisées ou de locaux 

adaptés) ;  

- Le volet 2 : Une mission d’accompagnement renforcé pour des personnes âgées en perte 

d’autonomie nécessitant un accompagnement à domicile plus intensif, en alternative à l’EHPAD. 

Les missions du volet 2 du centre de ressources territorial s’articulent avec l’action des services 

intervenants au domicile dans le respect des missions déjà effectuées par ces structures. Le 

centre de ressources territorial n’intervenant alors qu’en complémentarité ou, si nécessaire, en 

subsidiarité des intervenants du domicile. 

 

L’ARS Normandie se voit déléguer en 2023 une nouvelle enveloppe d’un montant de 1 888 890 € pour 

prolonger le déploiement des CRT sur les départements Normands. Cette enveloppe est, comme en 

2022, renforcée via les mesures déléguées à l’ARS Normandie au titre de la stratégie « agir pour les 

aidants » à hauteur de 111 110 €. Ceci permet de dégager une enveloppe totale de 3 200 000 € 

permettant le financement par mesures nouvelles de huit CRT (dont trois étaient déjà prévus dans 

l’actualisation du PRIAC 2022-2026). Un appel à candidature visant la création de cinq CRT a été engagé 

en 2023 et un second AAC sera engagé en 2024 visant la création de trois CRT supplémentaires sur les 

trois grandes agglomérations Normandes.  

Les porteurs des Dispositifs Renforcés d’Accompagnement à Domicile – DRAD financés de façon 

expérimentale par la CNSA sont invités à s’inscrire dans les AAC CRT s’ils souhaitent la pérennisation de 

leur projet. 

 

2.1.3) Mesures relatives au renforcement de l’encadrement et à l’amélioration de la qualité des soins en 

EHPAD 

 

La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2022 a prévu que le seuil réglementaire de temps 

de présence d’un médecin coordonnateur soit augmenté dans les EHPAD afin de permettre au moins 

deux jours de présence par semaine. Un décret a modifié l’article D.312-156 du code de l’action sociale 

et des familles pour procéder aux relèvements suivants :  

- 0,4 ETP (au lieu de 0,25 équivalent temps plein (ETP)) dans les EHPAD de 44 places ou moins ;  

- 0,6 ETP (au lieu de 0,5 ETP) dans les EHPAD de 60 à 99 places ;  

- 0,8 ETP (au lieu de 0,6 ETP) dans les EHPAD de 100 à 199 places ;  

- 1 ETP (au lieu de 0,8 ETP) dans les EHPAD de 200 places ou plus.  

Le temps réglementaire minimal de médecin coordonnateur reste de 0,4 ETP dans les EHPAD de 45 à 59 places. 
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L’ARS dispose à compter de cet exercice 2023 de suffisamment de lisibilité pluriannuelle pour modifier 

les règles de couverture de cette mesure. Une enveloppe de 1 708 800€ avait pu être identifiée sur 

l’exercice 2022 pour contribuer à cette augmentation du temps cible de médecin coordinateur dans 

l’ensemble des EHPAD concernés. Cette enveloppe 2022, sans lisibilité sur les exercices suivants, avait 

dû être répartie en définissant un pourcentage de contribution en fonction des catégories d’EHPAD 

(tranche de places ci-dessus) : 60% pour les EHPAD de 44 places ou moins, 40% pour les EHPAD de 60 à 

99 places et 20% pour les EHPAD de plus de 100 places. 

 

Il est mis fin à ce dispositif différentiel de couverture partielle en s’appuyant sur une nouvelle enveloppe 

totalement dédiée en 2023 de 2 038 884 € et en anticipant l’attribution d’enveloppes complémentaires 

sur les prochains exercices. 

 

Ainsi la répartition est désormais uniforme au prorata de l’augmentation nécessaire du temps de 

médecin. L’objectif pluriannuel à atteindre en 2025 au plus tard est la couverture complète de la mesure 

et sur la base d’un coût annuel brut chargé de 140 000€ par ETP. 

 

En cumulant les enveloppes 2022 et 2023, le taux de couverture moyen régional est à ce stade estimé à 

60%. Il est utile de rappeler que les anciens ETP cibles restent financés par l’équation tarifaire relative à 

l’hébergement permanent, c’est bien l’augmentation de l’ETP suite à actualisation réglementaire qui 

sera couverte à 100% par des financements complémentaires 

 

2.1.4) Renforcement du maillage territorial des Pôles d’Activités et de Soins Adaptés - PASA 

 

Le développement des PASA a été initié par le plan Alzheimer 2008/2012 puis prolongé dans le cadre 

du plan maladie neurodégénérative 2014/2019 visant à améliorer l’accompagnement des résidents des 

EHPAD présentant des troubles cognitifs et du comportement à des stades légers ou modérés. Dans la 

continuité de ses stratégies nationales l’ARS Normandie a inscrit dans son PRS 2019-2023 l’objectif 

d’équiper, sous réserve de délégation de financements nationaux, les EHPAD de plus de 100 lits en PASA.  

Plus récemment, la feuille de route pluriannuelle EHPAD/USLD, parue le 17 mars 2022, est structurée 

autour de cinq axes dont celui de la poursuite du déploiement des PASA. 

 

Sur la période 2018-2022 l’ARS Normandie a financé 12 nouveaux PASA. D’ici 2025, 17 PASA sont prévus 

pour lesquels le financement est déjà inscrit au PRIAC 2022-2026. 

Dans le cadre de l’élaboration du PRIAC 2023-2027 l’ARS Normandie se voit déléguer une nouvelle 

enveloppe budgétaire pour le développement des PASA. Cette enveloppe de 1 626 966 € va permettre 

de renforcer le maillage territorial des PASA et d’initier une phase de renforcement progressif de la 

couverture horaire proposée par les PASA.  

Dans ce cadre, un appel à candidature va être lancé pour la création de 14 nouveaux PASA en vue de 

renforcer le maillage territorial sur une offre en journée.  

 

Dans la perspective de venir renforcer les moyens des PASA existants pour permettre une extension de 

leurs interventions sur la première partie de nuit, le financement de 11 PASA soirée est en réflexion. Ce 

renfort, basé sur un forfait unitaire de 65 000 €, pourrait viser un fonctionnement 7 jours sur 7 sur une 

plage horaire d’ouverture qui permettrait la présence du personnel dès la fin de journée (à partir du 

diner par exemple). L’objectif est ainsi de prévenir les déambulations de nuit en identifiant les résidents 

le plus tôt possible, en proposant des activités et un accompagnement au coucher. L’opportunité de 

lancer un appel à candidature dans ce cadre sur les 11 territoires de GHT est à l’étude. La décision 

définitive interviendra en 2024. Si cette perspective n’est pas confirmée les financements pourront 

seront fléchés vers des PASA « classiques ». 
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2.2) POURSUITE DE LA DYNAMIQUE CREEE PAR LA STRATEGIE « AGIR POUR LES AIDANTS 2020-2022 » EN 

FAVEUR DES PERSONNES AGEES ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
 

Dans la poursuite de la dynamique créée par la Stratégie « Agir pour les Aidants 2020-2022 » et dans la 

continuité des orientations définies par le cadre national d’orientation sur le répit, l’ARS Normandie se 

voit déléguer de nouvelles enveloppes en 2023 : 

- 518 964 € dans le secteur Personnes âgées (dont 111 110 € viennent alimenter l’enveloppe de 

création des CRT) 

- 176 152 € dans le secteur Personnes handicapées. 

 

La mobilisation de ces enveloppes de mesures nouvelles doit permettre, dans la continuité des efforts 

engagés les années précédentes de renforcer et de diversifier les solutions de répit pour les proches 

aidants tout en s’appuyant sur le maillage territorial Normand tant en matière d’établissements déjà 

existants que de plateformes de répits déjà en place. 

2.2.1) Développement des offres de répit – Secteur Personnes âgées 

 

Dans le champ des personnes âgées cette enveloppe, couplée aux mesures déjà prévues dans 

l’actualisation 2022-2026 du PRIAC, permettra de renforcer : 

- La capacité de création en Centres de Ressources Territoriaux, 

- Le maillage territorial de l’offre en accueil de jour sur les territoires les moins biens dotés, soit 

o 12 places AJ dans le Calvados : 6 sur le territoire du Bessin et 6 sur un second secteur à 

identifier, 

o 6 places AJ dans l’Eure sur le secteur du Vexin, 

o 6 places AJ dans la Manche sur le secteur du Sud Manche ou du Nord Cotentin, 

o 6 places AJ dans l’Orne à l’ouest du département, 

o 12 places AJ dans la Seine-Maritime : 6 sur le secteur du Havre et 6 sur la métropole de 

Rouen. 

 

Le restant disponible sur chacun des départements Normands permettra en fonction des spécificités 

territoriales de renforcer : 

- La capacité d’action, par appel à propositions, des plateformes de répit qui développeront des 

projets conventionnés avec des acteurs implantés sur les territoires (associations de 

baluchonnage, d’aide à domicile…), 

Et/ou 

- La couverture en places d’hébergement temporaire avec notamment l’attendu que les 

gestionnaires les mobilisent en réponse aux attentes des personnes avec le plus de 

souplesse/modularité possible conformément aux textes : mode séquentiel, à temps complet 

ou partiel, avec ou sans hébergement, y compris si besoin en accueil de jour ou accueil de nuit. 

 

Les enveloppes de la stratégie agir pour les aidants dans le secteur des personnes âgées sont réparties 

entre les départements sur la base des données populationnelles concernant les personnes âgées de 75 

ans et plus. 

2.2.2) Développement des offres de répit – Secteur handicap 

 

Dans le champ du Handicap l’enveloppe disponible sera répartie entre les sept plateformes de répit 

handicap existantes en vue de renforcer leur capacité d’action et en fonction des conclusions de l’étude 

menée en 2023 sur l’activité des plateformes. La répartition inscrite au PRIAC 2023-2027 est identifiée 

au niveau départemental. Les enveloppes de la stratégie agir pour les aidants dans le secteur du 

handicap sont réparties entre les départements sur la base des données populationnelles concernant la 

population de 0 à 59 ans. 



 

23 

 

2.3) MESURES NOUVELLES EN FAVEUR D’UNE SOCIETE INCLUSIVE DANS LA CONTINUITE DE LA DEMARCHE 

« UNE REPONSE ACCOMPAGNEE POUR TOUS » - PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

Dans le cadre des orientations stratégiques fixées par le président de la République lors de la conférence 

nationale du handicap (CNH) du 11 février 2020 et des mesures annoncées en comités interministériels 

du handicap (CIH) qui visent à changer le regard de la société, à faciliter la vie au quotidien par une 

société plus accessible et à apporter des réponses effectives aux besoins des personnes quels que soient 

leur handicap et leur âge et dans tous les secteurs, les mesures déléguées à l’ARS Normandie en 2023 

ambitionnent de renforcer les actions relatives au développement de l’école inclusive et du repérage et 

de l’accompagnement précoce. Egalement des mesures sont déléguées pour développer des solutions 

dédiées à certains publics. 

 

2.3.1) La priorité renforcée au soutien à l’école inclusive pour les enfants en situation de handicap 

 

Le Gouvernement a engagé la mise en place du « service public de l’école inclusive » avec la loi n° 2019-

791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance. Une action, identifiée parmi les réformes 

prioritaires du gouvernement, vise à offrir une scolarisation adaptée dans un environnement inclusif à 

tous les enfants en situation de handicap. Dans le fil de l’engagement du président de la République, de 

ne laisser aucun élève en situation de handicap sans solution de scolarisation, l’actualisation 2023-2027 

du PRIAC intègre de nouvelles actions venant renforcer l’accompagnement des enfants en situation de 

handicap dans leur parcours de scolarisation. 

 

 Poursuite des actions en faveur de la scolarisation des enfants en situation de polyhandicap 

Les enfants en situation de handicap sont de plus en plus nombreux à bénéficier d’une scolarisation 

adaptée en milieu scolaire ordinaire ou en unité d’enseignement ; cette évolution ne concerne pas 

suffisamment les enfants polyhandicapés. C’est la raison pour laquelle le volet polyhandicap de la 

stratégie nationale d’évolution de l’offre médico-sociale (2017-2021) fixe l’objectif de favoriser la 

scolarisation des enfants polyhandicapés. Pour accompagner cette ambition, un cahier des charges a 

été diffusé (circulaire interministérielle N°DGCS/3B/DGESCO/2020/113 du 02 juillet 2020 relative au 

cahier des charges d’unité d’enseignement pour les élèves polyhandicapés), définissant les conditions 

de mise en œuvre de cette scolarisation en tenant compte de la spécificité des enfants en situation de 

polyhandicap. 

 

Au titre de l’actualisation 2023-2027 du PRIAC l’ARS Normandie se voit déléguer une enveloppe de 

242 312 € pour accompagner le développement des Unités d’Enseignement Externalisées – UEE pour 

enfants en situation de Polyhandicap. Celle-ci en s’ajoutant au financement de 186 484 € délégué en 

2022 permettra d’accompagner le déploiement de 5 UEE Polyhandicap en Région ; dont une dès 2023 

sur le département de la Seine-Maritime. 

 

Ces créations devront se faire en collaboration étroite avec les services du Rectorat de la région 

Normandie et les services départementaux de l’Education Nationale. Les implantations seront définies 

avec les Directions Académiques en fonction des opportunités de mise à disposition d’enseignant 

spécialisé ; condition essentielle fixée dans le cahier des charges national. 

 

Le financement en mesures nouvelles de chaque UEE Polyhandicap devra être associé à des 

redéploiements de moyens des EMS. 
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 Renforcement de la couverture territoriale des Equipes Mobiles d’Appui à la Scolarisation 

L’ARS Normandie s’est pleinement engagée dans le déploiement des Equipes Mobiles d’Appui médico-

social à la Scolarisation des enfants en situation de handicap - EMAS. Ainsi, en complément des 23 

équipes déjà installées depuis 2021, 5 nouvelles EMAS seront déployées sur la région ; une par 

département. Cette nouvelle création est rendue possible par la délégation à l’ARS Normandie au titre 

de la campagne budgétaire 2023 d’une enveloppe de 649 065 € de mesures nouvelles. 

Les territoires d’intervention de ces nouvelles équipes seront identifiés conjointement avec les services 

de l’éducation nationale.  

Plus largement la densification du réseau des EMAS vient, en complément des UEE, UEEA, UEMA, DAR 

et fonction ressource des ESMS, intensifier la présence des professionnels médico-sociaux aux côtés des 

équipes pédagogiques dans les écoles. Cette structuration, sur l’ensemble des territoires, de la fonction 

ressource d’appui à la scolarisation des établissements et services médico-sociaux auprès des 

établissements scolaires constitue un enjeu fort pour favoriser l’accessibilité de l’Ecole.  

 

 Nouvelle phase de déploiement d’UEEA, d’UEMA et de DAR en lien avec la stratégie nationale pour 

les Troubles du Neuro Développement 

Au 1er septembre 2022 et après la délégation des ultimes mesures nouvelles relatives à la stratégie 

nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement 2020-2022 la Normandie 

comptait :   

- 15 UEMA : 3 dans le Calvados, 3 dans l’Eure, 2 dans la Manche, 2 dans l’Orne, et 5 en Seine-

Maritime. 

- 4 UEEA : 1 dans le Calvados, 1 dans l’Eure, 1 dans la Manche, et 1 en Seine Maritime. 

- 2 dispositifs d’autorégulation : 1 dans le Calvados et 1 dans l’Eure. 

 

Des concertations ont été engagées en 2023 afin de co-construire une nouvelle stratégie pluriannuelle. 

Celle-ci identifiera les grandes orientations que l’ARS Normandie devra décliner sur les territoires. Dans 

l’attente, les mesures déléguées à l’ARS Normandie permettent toutefois de poursuivre le renforcement 

de l’offre pendant cette transition. 1 400 000 € de mesures nouvelles sont ainsi déléguées en 2023 

permettant d’engager dès la fin du premier semestre 2023 une campagne d’appel à propositions en vue 

d’installer pour la rentrée scolaire 2023 : 

- Quatre nouveaux Dispositifs d’Auto-Régulation - DAR : 

 Dans l’Eure à Bernay, 

 Dans la Manche à Cherbourg en Cotentin, 

 Dans l’Orne à Alençon, 

 Dans la Seine-Maritime sur la circonscription de Eu. 

- Une Unité d’Enseignement Elémentaire pour enfants Autistes - UEEA dans le Calvados sur 

l’agglomération de Caen. 

- Deux Unités d’Enseignement Maternelle pour enfants Autistes – UEMA en Seine-Maritime sur les 

agglomérations de Rouen et du Havre. 

 

La création de cinq nouvelles places de SESSAD spécialisées TND est également planifiée pour 2024 sur 

le département du Calvados. 

  



 

25 

 

2.3.2) Création d’un dispositif régional de soutien à l’autodétermination en complément du 

déploiement des communautés 360  

 

Une nouvelle enveloppe de financement est fléchée en 2023 par l’échelon national vers le déploiement 

d’un dispositif régional de soutien à l’autodétermination. Celle-ci s’ajoute au financement perçu en 2022 

pour constituer ce service régional portant la capacité de financement à 380 901 €. 

 

Pour rappel l’objectif est de renforcer la capacité des personnes à formuler et faire valoir leurs choix et 

leurs aspirations. Ce renforcement de la demande par l’expression des choix et le soutien de ceux-ci vis-

à-vis de l’offre doit être appuyé par un professionnel spécifique et indépendant, dont c’est l’unique 

fonction dans le cadre d’une dynamique territoriale. Cette dynamique est complémentaire à celle 

engagée pour adapter l’offre médico-sociale et faire évoluer le droit commun pour une meilleure 

modularité en réponse aux choix des personnes concernées dans le respect de leurs droits. 

L’appui à l’autodétermination a pour objectifs de : 

- Soutenir l’exercice des droits fondamentaux des personnes, 

- Décentrer les acteurs des besoins de la personne au profit d’un recentrage sur ses choix de vie 

qui constituent son « projet de vie », seul objet de la coopération de la personne avec l’ensemble 

des acteurs, 

- Se positionner à côté de la personne et du côté de la personne, 

- Garantir l’équité de la coopération entre la personne et ses environnements en prenant en 

compte les contraintes de chacun des acteurs, 

- Compenser la posture de « vulnérabilité », qui induirait des incapacités, qui nécessiterait d’être 

dans des espaces surprotecteurs, sécurisants. 

 

Les crédits délégués feront l’objet d’un appel à projet qui appellera, à titre complémentaire, un 

redéploiement de moyens de l’organisme gestionnaire porteur à hauteur de 250 000 €. Cette enveloppe 

constituée permettra la mise en place d’un service régional normand de soutien à l’autodétermination 

des personnes. Ce déploiement sera réalisé dans le respect du cadre de référence élaboré par le groupe 

de travail partenarial coordonné par le secrétariat général du comité interministériel du handicap (CIH). 

 

Le dispositif de soutien à l’autodétermination conventionnera avec les communautés 360 de 

Normandie afin d’apporter ce service au plus près des personnes en situation de handicap sur les 

territoires. 

 

2.4) CONFORTER LE DIAGNOSTIC ET L’INTERVENTION PRECOCE AUPRES DES ENFANTS EN COHERENCE 

AVEC LES OBJECTIFS DE LA STRATEGIE NATIONALE AUTISME AU SEIN DES TROUBLES DU 

NEURODEVELOPPEMENT 
 

Le plan d’action régional autisme au sein des troubles du neuro-développement fixe, en cohérence avec 

la stratégie nationale, les axes stratégiques et opérationnels de la politique de l’autisme en Normandie. 

Sont notamment définis comme prioritaires : 

- L’organisation du repérage, diagnostic et des interventions précoces au profit des enfants avec 

autisme,  

- L’amélioration du diagnostic et l’adaptation des accompagnements des adultes,  

- La formation des professionnels de ville, médico-sociaux et sanitaires en conformité avec les 

recommandations de bonnes pratiques, 

Les mesures nouvelles déléguées à l’ARS Normandie en 2023 permettent d’accélérer significativement 

le renfort de moyens fléchés vers les priorités d’action que sont : 

- La poursuite des actions de repérage et d’interventions précoces (plateformes de coordination 

et d’orientation), 

- L’amélioration des parcours en CAMSP et CMPP. 
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 Amélioration du parcours au sein des CAMSP-CMPP 

Dans le prolongement de la dynamique de renfort des CAMSP et des CMPP impulsée par le national afin 

de renforcer l’offre dans une logique de rééquilibrage territorial et/ou d’amélioration des parcours des 

enfants, adolescents et jeunes adultes concernés par le TND conformément à ce que prévoit la mesure 

69 de la Stratégie une nouvelle enveloppe permettant de renforcer ses acteurs est identifiée à hauteur 

de 502 229 € en 2023. 

La priorité reste d’accompagner l’opérationnalité des travaux « qualité » conduits et outils construits 

par la délégation autisme et TND suivant 4 grands objectifs : 

- Mieux informer les familles sur leurs droits, 

- Optimiser les relations partenariales des CAMSP, CMP et CMPP, 

- Définir le parcours type de qualité de bout en bout (de la ligne 1 à la ligne 3), 

- Identifier les conditions et indicateurs d’un parcours de qualité pour outiller les professionnels 

de ces structures. 

Cette démarche a vocation à garantir : 

- L’accès à un diagnostic précis permettant une bonne orientation des soins, 

- L’accès à des soins et des interventions de qualité dispensés par des professionnels formés aux 

recommandations de bonnes pratiques professionnelles, 

- L’accès à des réponses éducatives, scolaires et préprofessionnelles adaptées aux besoins, 

- Le soutien nécessaire et essentiel des familles, notamment au moment de l’annonce du 

diagnostic et tout au long du parcours de ces enfants, adolescents et jeunes adultes. 

 

Cette enveloppe de renforts sera répartie entre les acteurs dans le prolongement des travaux menés en 

2022 avec les points d’attention suivants : 

- Vigilance sur équité territoriale et réponse aux tensions locales 

- Prise en compte des actions proposées en 2022 qui n’ont pu être soutenues financièrement 

- Indépendamment de tout renfort financier, il sera attendu un renforcement des actions 

envisagées au sein des structures pour mieux répondre aux exigences de qualité 

- Possibilité de solliciter dans le cadre de cette enveloppe des financements pour des projets 

complémentaires en vue d’étoffer les plans d’actions établis 

- Une utilisation de l’enveloppe susceptible de prioriser les départements 14/50 et 61 (CAMSP et 

CMPP) et CMPP 76/27 au regard des renforts PCO fléchés vers le 76/27 (CAMSP). Priorisation sous 

réserve d’un fort engagement dans la qualité des pratiques et des projets de renforts de moyens 

soumis à l’ARS. 

 

 

 Renfort des Plateformes de Coordination et d’Orientation - PCO pour les enfants avec TND âgés 

de 0 à 6 ans et de 7 à 12 ans 

Pour rappel, les PCO ont pour mission de coordonner le parcours de diagnostic et d’interventions 

précoces des enfants dont on a repéré un TND. L’adressage vers ces plateformes est médical (ville, PMI, 

Education nationale…). La PCO préconise les bilans, évaluations nécessaires en lien avec le médecin afin 

d’accélérer l’accès au diagnostic et de déterminer les interventions nécessaires (ergothérapie, 

psychomotricité, psychologie) dans l’attente d’un accompagnement par un acteur de deuxième ligne. 

Elle oriente vers les partenaires qui les mettront en œuvre. 

 

Pour que le délai de réalisation soit le plus court possible, la PCO peut orienter : 

- Vers les structures pluridisciplinaires de 2ème ligne (CAMSP, CMPP, CMP) 

- Vers les professionnels libéraux du territoire avec lesquels elle a contractualisé. La PCO rémunère 

directement les prestations des professionnels non conventionnés (psychomotriciens, 

psychologues, ergothérapeutes), dans le cadre du « forfait précoce », grâce à une dotation qui 

lui est versée par la CPAM. 

Désormais tous les départements normands sont couverts par une PCO 0-6 ans et connaissent une 

activité croissante ; particulièrement celle du 76-27 qui accompagne en 2023 plus de 2600 enfants. 
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Le périmètre d’intervention des PCO est progressivement étendu aux enfants de 7 à 12 ans depuis 2021. 

L’objectif est pour ces enfants de mobiliser des prestations identiques (dont « forfait d’intervention 

précoce ») en vue d’apporter des réponses à ceux repérés plus tardivement, notamment ceux avec 

troubles spécifiques du langage et des apprentissages. Le parcours des enfants de 7 à 12 ans est en 

revanche plus tourné vers le milieu ordinaire (scolarisation en milieu ordinaire, accompagnement par 

des professionnels de ville), ce qui nécessite une co-construction renforcée du dispositif avec 

l’Education nationale et les professionnels libéraux. 

 

Les départements de l’Eure et de la Seine-Maritime et du Calvados sont couverts par une offre 7-12 ans 

en 2023. Les départements de la Manche et de l’Orne le seront en 2024 par l’extension du périmètre 

d’action des plateformes existantes. 

Les mesures nouvelles déléguées en 2023 permettront d’augmenter les financements des acteurs 

impliqués dans les PCO de la façon suivante : 

- 582 000 € pour le CAMSP du CHU de Rouen en tant que porteur de la PCO 0-6 ans 76/27, 

- 1 123 902 € pour les CAMSP du 76 et du 27 au titre de leur implication dans les diagnostics et 

interventions précoces menés dans le cadre de la PCO. La répartition sera affinée en fonction 

des adressages réalisés au titre de la PCO. 

- 94 814 € pour la PCO de la Manche au titre de ses missions 0-6 ans, 

- 164 244 € pour la PCO du Calvados au titre de ses missions 0-6 ans. 

 

Egalement dans le cadre de l’accompagnement à la montée en charge pour l’intervention des PCO 

auprès des enfants de 7 à 12 ans il est prévu de déléguer des renforts à hauteur de : 

- 162 920 € à la PCO 7-12 du 76/27 (Répartition indicative à 98 667 € en Seine-Maritime et  

64 253 € dans l’Eure), 

- 56 264 € à la PCO du Calvados. 

L’enveloppe de renforts a été répartie entre ces deux gestionnaires en tenant compte de la population 

des enfants âgés de 7 à 14 ans sur ces départements. 

 

2.5) AMELIORATION DE LA QUALITE DES REPONSES AU BENEFICE DES PERSONNES EN SITUATION DE 

POLYHANDICAP 
 

Une enveloppe d’un montant de 177 597 € est déléguée à l’ARS pour le développement de l’offre en 

faveur des personnes en situation de polyhandicap. Celle-ci s’inscrit dans la continuité des 

recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) relatives à l’accompagnement de la 

personne polyhandicapée dans sa spécificité, publiées le 3 novembre 2020 par la HAS. Elle permettra 

de venir développer la qualité des réponses proposées tout en contribuant à répondre aux enjeux de 

continuité des parcours entre les secteurs enfants et adultes. La fonction ressources régionale a été 

missionnée courant 2023 en vue d’identifier les possibilités de création de places en réponse aux adultes 

maintenus en établissements pour enfants au titre de l’amendement Creton. 

  



 

28 

 

2.6) DEVELOPPEMENT DES REPONSES POUR UNE AMELIORATION DE LA QUALITE D’ACCOMPAGNEMENT 

DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP VIEILLISSANTES 
 

La dynamique de diversification et de transformation de l’offre mise en œuvre sur les territoires doit 

prendre en compte l’avancée en âge de la population, et en particulier des personnes en situation de 

handicap. C’est pourquoi cet enjeu d’amélioration du parcours de vie et résidentiel des personnes en 

situation de handicap vieillissantes fait l’objet d’échange avec les organismes gestionnaires 

d’établissements et services médico-sociaux dans le cadre de CPOM et intègrera les feuilles de route des 

communautés 360 qui sont en cours de structuration. 

En complément l’utilisation d’une enveloppe de 198 527 € déléguée par l’échelon national visera à 

développer l’offre en places d’Etablissements d’Accueil Médicalisés – EAM. En effet, dans un contexte 

de tension sur l’offre d’accompagnement il s’agira de créer des places d’accueil supplémentaires dans 

des EAM existants dans un triple objectif : 

- Augmenter leur capacité d’accueil, 

- Améliorer la qualité de service proposée dans l’établissement aux personnes vieillissantes, 

- Travailler les partenariats entre l’établissement bénéficiaire de ces financements afin qu’il 

structure des partenariats avec des acteurs qualifiés pour l’évaluation de la perte d’autonomie 

des personnes (en lien avec les grilles GIR) et structurer des partenariats avec les EHPAD en vue 

de mieux accompagner les transitions pour les personnes qui seraient amenées à changer de lieu 

de vie. 

Pour atteindre cet objectif de création de places, la mobilisation des conseils départementaux est 

indispensable. Ces derniers seront donc sollicités en vue d’apporter les financements nécessaires à la 

création de ces places par mesures nouvelles ou par redéploiements de moyens en articulation avec 

des opérations de transformation de places vers des projets d’habitat inclusif. 

 

3) Ajustement 2023-2027 de la planification inscrite au PRIAC 2022-2026 
 

La programmation des moyens du PRIAC en faveur des personnes âgées et des personnes en situation 

de handicap connaît des ajustements liés à des reports d’installation (notamment parce que les 

établissements ont parfois eu besoin de davantage de temps pour rendre l’offre opérationnelle) et à 

l’adaptation de la programmation et de l’offre aux besoins.  

 

3.1) AJUSTEMENTS DE LA PROGRAMMATION CONCERNANT LE PARCOURS DE VIE ET DE SANTE DES 

PERSONNES AGEES 
 

- Calvados 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe fléchée vers le développement des offres 

de répit, 

o Report à 2025 de l’installation des PASA au sein de l’EHPAD Saint-Joseph à Isigny et de 

l’EHPAD intercommunal de Douvres-la-Délivrande, 

o Abandon de l’installation du PASA de l’EHPAD La Mesnie à St-Pierre-en-Auge et 

identification du nouveau candidat en 2024, 

 

- Eure 

o Report à 2025 de la création de 5 places d’Hébergement temporaire au sein de l’EHPAD 

de Gisors, 

o Report à 2024 de la création du PASA de l’EHPAD de Verneuil-sur-Avre, 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe fléchée vers le développement des offres 

de répit, 

o Report à 2024 du renfort de 3 plateformes de répit existantes sur le département, 

o Report à 2024 de l’installation du PASA au sein de l’EHPAD de Verneuil-sur-Avre, 
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o Report à 2024 de l’installation du PASA de l’EHPAD du CCAS d’Evreux, 

 

- Manche : 

o Report à 2026 de l’installation de 20 places d’hébergement temporaire à Saint-Pair-sur-

Mer, 

o Report à 2025 de l’installation de 6 places d’hébergement temporaire au sein de l’EHPAD 

de Canisy-Dangy, 

o Report à 2023 de l’installation d’accueil de jour au sein de l’EHPAD de Marigny-Lozon, 

o Report à 2024 du renfort de l’offre de répit sur le territoire Sud Manche, 

o Report à 2024 des PASA de l’EHPAD de Pontorson et de l’EHPAD de Barenton, 

 

 

- Orne : 

o Report à 2024 de l’installation de 2 places d’accueil de jour sur le territoire Centre Orne 

o Report à 2024 de l’installation de 4 places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD Sacré-

Cœur, 

o Report à 2024 de l’installation de 6 places d’accueil de jour sur le territoire Orne Est 

o Report à 2024 du renfort de l’offre de répit sur le territoire Centre Orne, 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe fléchée vers le développement des offres 

de répit, 

o Report à 2024 de l’installation du PASA inter- établissements prévue en 2023, 

o Identification d’un nouveau candidat en 2024 pour l’installation d’un PASA prévue en 

2023, 

 

- Seine-Maritime 

o Report à 2026 de l’extension de 28 places de l’EHPAD d’Envermeu, 

o Report à 2024 de la création du PASA de l’EHPAD Fondation Beaufils à Forges-les-Eaux ; 

o Report à 2024 de la création de 5 places d’hébergement temporaire sur le territoire 

« Rouen Rouvray » et de 5 places sur le territoire « Seine et Mer », 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe fléchée vers le développement des offres 

de répit, 

o Abandon du projet de PASA au sein de l’EHPAD de Gaillefontaine et identification d’un 

nouveau candidat en 2024, 

 

- Normandie 

 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe de 867 049€ prévue pour renforcer l’offre 

d’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation  
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3.2) AJUSTEMENTS DE LA PROGRAMMATION CONCERNANT LE PARCOURS DE VIE ET DE SANTE DES 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

- Calvados : 

o Report à 2024 de la création d’une unité résidentielle pour adultes autistes en situation 

très complexes, 

o Report à 2024 de la création de 2 places d’accueil temporaire à l’IME de l’EPMS du 

Château de Vaux, 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe fléchée vers le développement de l’offre au 

titre du répit en faveur des enfants (HT) ou des adultes en lien avec les travaux de 

développement de l’offre menés avec le Conseil Départemental, 

o Report à 2023 de l’utilisation de l’enveloppe prévue pour le développement de l’offre 

conjointe avec le Conseil départemental, 

o Report à 2024 de l’utilisation des financements délégués au titre de la stratégie nationale 

de prévention et de protection de l’enfance, 

 

- Eure :  

o Report à 2023 de l’utilisation de l’enveloppe prévue pour le développement de l’offre 

conjointe avec le Conseil départemental, 

o Report à 2024 de l’utilisation des financements restant à déléguer au titre de la stratégie 

nationale de prévention et de protection de l’enfance dans le cadre du développement 

d'offre conjointe avec le département, 

 

- Manche :  

o Report à 2027 de l’opération d’extension de la MAS Bon Sauveur à Picauville, 

o Report à 2024 du renfort prévu pour l’extension de la PCO aux 7-12 ans, 

o Report à 2024 de l’opération d’extension de la MAS ACAIS, 

o Report à 2024 de l’installation de 2 places d’hébergement temporaire à l’IME AAJD Nord-

Cotentin, 

o Report à 2023 de l’utilisation de l’enveloppe prévue pour le développement de l’offre 

conjointe avec le Conseil départemental, 

 

- Orne : 

o Report à 2023 du recrutement de l’intervenant pivot, 

o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe prévue pour le développement de l’offre en 

prévention des ruptures de parcours, 

o Report à 2024 de l’utilisation des financements délégués au titre de la stratégie nationale 

de prévention et de protection de l’enfance, 

 

- Seine-Maritime :  

o Report à 2026 de l’opération de renforcement et d’extension de places de l’EAM Le 

Perrey de la Ligue havraise, 

o Report à 2024 de l’utilisation des 170 000 € pour l’accompagnement du passage d’IME en 

mode parcours et le développement d’une offre d’accompagnement hors les murs, 

o Report à 2023 de la création de 2 places d’hébergement temporaire à l’IME du Bercail 

Saint-Denis, 

o Redéploiement de 70 000 € initialement prévus pour la création d’une fonction 

ressource sensorielle vers le renforcement de l’offre en 2024 pour enfants en situation 

de polyhandicap sur le département de la Seine-Maritime en complément de 

l’enveloppe de 84 178 € initialement prévue en 2023, 

o Report à 2023 de l’utilisation de l’enveloppe prévue pour le développement de l’offre 

conjointe avec le Conseil départemental, 
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o Report à 2024 de l’utilisation de l’enveloppe pour développer l’offre de répit sur le 

territoire de Dieppe, 

o Mobilisation en 2023 des 287 867€ restant à déléguer au titre de la stratégie nationale de 

prévention et de protection de l’enfance de la façon suivante : 

 80 000 € vers le renfort de projet d’accueil collectif spécialisé ASE/handicap, 

 60 000 € vers le développement de l’offre conjointe avec le Conseil 

départemental, 

 147 867 € vers le renfort des équipes mobiles d’appui aux lieux de vie ASE. 

 

- Normandie:  

o Report à 2023 de la répartition de l’enveloppe de renfort des CAMSP-CMPP déléguée par 

le National en 2022 (558 830 € ventilée entre les CAMSP et CMPP de la région), 

o Report à 2024 de l’utilisation des 194 480 € réservés en Normandie occidentale pour 

l’accompagnement des adultes et enfants en situation de polyhandicap, 

o Report à 2024 de la création d’unités d’enseignement externalisées polyhandicap et 

intégration des renforts 2023 permettant d’augmenter le nombre d’unités prévu, et leur 

niveau de financement, à 5 (au lieu de 3 lors de l’actualisation 2022), 

o Report à 2024 de la création du dispositif régional de soutien à l’autodétermination et 

intégration au budget des mesures nouvelles déléguées en 2023, 
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Annexes 1 à 8 relatives à la programmation de l’offre 2023-2027  
 

 

N°1 Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 2023-

2027 sur le territoire de la Normandie (hors PMND) et au titre de la stratégie « agir pour les 

aidants » 

N°2 Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées issue du PMND déclinée sur la durée 

du PRIAC 2023-2027 sur le territoire de la Normandie  

N°3 Programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes avec autisme sur la durée du PRIAC 

2023-2027 sur le territoire de la Normandie occidentale (crédits issus du troisième plan 

autisme et redéploiements issus d’autres AE) 

N°4 Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 dans le cadre des crédits délégués 

au titre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du Neuro-développement – 2019-

2022. 

N°5 Programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap sur la durée du 

PRIAC 2023-2027 sur le territoire de la Normandie occidentale (hors crédits issus du troisième 

plan autisme) 

N°6 Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 dans le cadre des crédits délégués 

au titre du CNH en Normandie – 2019-2021 

N°7  Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 en faveur des enfants et adultes en 

situation de handicap dans le cadre des mesures déléguées lors de la campagne budgétaire 

2023 et campagnes antérieures (dont mesures en lien avec le plan 360 et la gestion de la crise 

sanitaire) 

N°8 Programmation de l’offre en faveur des enfants en situation en lien avec l’aide sociale à 

l’enfance déclinée sur la durée du PRIAC 2023-2027 dans le cadre de la stratégie nationale de 

prévention et de protection de l’enfance 
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Tab 1 - Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 2023-

2027 sur le territoire normand (hors PMND) et au titre de la stratégie « agir pour les aidants » 

 

 

C/E Pl. montant Places Montant Places Montant Places Montant Places Montant

SAD Soins 3 274 393 € 3 274 393 € 3 274 393 €

Renfort de la coordination 

dans les "SAD"
1 109 352 € 1 109 352 € 1 109 352 €

Renfort des EHPAD en temps 

de médecin coordonnateur
R 2 038 884 € 2 038 884 €

Hébergement Temporaire en 

Sortie d'Hospitalisation
li 867 049 € 867 049 € 867 049 €

EHPAD 28 284 784 € 28 284 784 €

Seine-Maritime 28 284 784 € 28 284 784 €

EHPAD d'Envermeu E 28 284 784 € 28 284 784 € 28 284 784 €

HEBERGEMENT TEMPORAIRE 4 54 600 € 10 130 000 € 11 141 330 € 12 134 917 € 37 460 847 €

Eure 5 68 250 € 5 68 250 €

Ehpad de Gisors E 5 68 250 € 5 68 250 € 5 68 250 €

Manche 4 54 600 € 6 73 080 € 12 134 917 € 22 262 597 €

M2A Saint Pair sur Mer C 12 134 917 € 12 134 917 € 12 134 917 €

Agon-Coutainville HT E 2 27 300 € 2 27 300 € 2 27 300 €

Coutances Constantia HT E 1 13 650 € 1 13 650 € 1 13 650 €

St Sauveur Lendelin HT E 1 13 650 € 1 13 650 € 1 13 650 €

EHPAD de Canisy/Dangy E 6 73 080 € 6 73 080 € 6 73 080 €

Seine-Maritime 10 136 500 € 10 136 500 €

Territoire Rouen Rouvray E 5 68 250 € 5 68 250 € 5 68 250 €

Territoire Seine et Mer E 5 68 250 € 5 68 250 € 5 68 250 €

ACCUEIL DE JOUR 6 71 190 € 60 707 415 € 6 67 800 € 72 846 405 €

Calvados 12 145 770 € 6 67 800 € 18 213 570 €

EHPAD Douvres E 6 71 190 € 6 67 800 € 6 67 800 €

AJ Bessin Pré-Bocage C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

AJ secteur à identifier C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

Eure 6 71 190 € 6 71 190 €

AJ Vexin C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

Manche 6 71 190 € 12 134 505 € 18 205 695 €

M2A Saint Pair sur Mer C 6 63 315 € 6 63 315 € 6 63 315 €

AJ Nord ou Sud Manche C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

EHPAD Marigny-le-lozon C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

Orne 18 213 570 € 18 213 570 €

EHPAD Sacré Cœur E 4 47 460 € 4 47 460 € 4 47 460 €

Territoire MAIA centre Orne E 2 23 730 € 2 23 730 € 2 23 730 €

AJ Orne Est C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

AJ Orne Ouest C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

Seine-Maritime 12 142 380 € 12 142 380 €

AJ Le Havre C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

AJ Métropole rouen C 6 71 190 € 6 71 190 € 6 71 190 €

PROJET INNOVANT  et  OFFRE ALTERNATIVE DE REPIT 4 854 681 € 1 852 071 € 4 2 706 752 €

Calvados 898 912 € 898 912 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Renfort PFR ou création HT R 98 912 € 98 912 € 98 912 €

Eure 572 658 € 572 658 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Plateforme de répit Bernay E 140 000 € 31 384 € 31 384 €

Plateforme de répit Verneuil 

sur avre
E 140 000 € 17 382 € 17 382 €

Plateforme de répit Ecouis E 140 000 € 20 000 € 20 000 €

Renfort PFR ou création HT R 103 892 € 103 892 € 103 892 €

Orne 400 000 € 71 242 € 471 242 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Renfort offre de répit centre 

orne
E 140 000 € 20 000 € 20 000 €

Renfort PFR ou création HT R 51 242 € 51 242 € 51 242 €

Manche 4 54 681 € 451 923 € 4 506 604 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Renfort offre de répit sud-

manche
E 140 000 € 20 000 € 20 000 €

Renfort PFR ou création HT R 31 923 € 31 923 € 31 923 €

Extension places HT EHPAD 

Les Hortensias Marigny le 

Lozon

E 4 52 081 € 4 54 681 € 4 54 681 €

Seine-Maritime 400 000 € 1 057 336 € 1 457 336 €

CRT E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT Agglomération du Havre E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

CRT métropole de Rouen E 400 000 € 400 000 € 400 000 €

Renfort PFR ou création HT R 257 336 € 257 336 € 257 336 €

PASA 56 260 000 € 308 2 145 000 € 42 195 000 € 406 2 600 000 €

Renfort de 11 PASA existants 

pour les soirées 1 par GHT
R 715 000 € 715 000 € 715 000 €

14 PASA C 196 910 000 € 196 910 000 € 196 910 000 €

Calvados 42 195 000 € 42 195 000 €

EHPAD St Joseph isigny C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Total

2023

Installation/CP

2024

Installation/CP

2025

Installation/CP

2026

Installation/CP
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Tab 1 bis - Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 2023-

2027 sur le territoire normand (hors PMND) et au titre de la stratégie « agir pour les aidants » 

 

 
 

 

 

 

 

C/E Pl. montant Places Montant Places Montant Places Montant Places Montant

EHPAD Intercommunal 

Douvres
C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Eure 14 65 000 € 42 195 000 € 56 260 000 €

PASA Verneuil-Sur Avre C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Pacy sur Eure C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA AZEMIA Evreux C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Breteuil C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Manche 14 65 000 € 42 195 000 € 56 260 000 €

PASA Barneville-Carteret C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA St Vaast la Hougue C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Barenton C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA EHPAD Pontorson C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Orne 28 130 000 € 28 130 000 €

PASA Inter-

EtablissementsEHPAD « Notre 

Dame » BRIOUZE et « 

Résidence Pierre Noal » 

PUTANGES LE LAC

C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Seine-Maritime 28 130 000 € 28 130 000 € 56 260 000 €

PASA Forges les Eaux C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA Les Escales C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

PASA St Romain de Colbosc C 14 65 000 € 14 65 000 € 14 65 000 €

Renforts de Psychologues en SSIAD 240 000 € 240 000 €

Calvados 60 000 € 60 000 €

Psychologue SSIAD Falaise R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD St Gatien R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Eure 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD ADMR 

Gravigny
R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Manche 30 000 € 30 000 €

SSIAD ADESSA R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Seine-Maritime 90 000 € 90 000 €

Psychologue SSIAD CRF St 

Valéry En Caux
R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD CCAS 

Rouen
R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Psychologue SSIAD CHI 

Elbeuf-Louviers
R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

Orne 30 000 € 30 000 €

SSIAD Athis Val de Rouvre R 30 000 € 30 000 € 30 000 €

TOTAL 70 1 480 471 € 378 10 085 280 € 11 141 330 € 88 685 891 € 547 12 392 972 €

Total

2026

Installation/CP Installation/CP Installation/CP Installation/CP

202520242023
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Tab 2 - Programmation de l’offre en faveur des personnes âgées issue du PMND déclinée sur la durée du 

PRIAC 2023-2027 sur le territoire de la Normandie 

 

 
 

 

 

 

  

pl montant

C/E Territoire Pl. Montant 
Places Montant

Hébergement temporaire 8 89 944 € 89 944 €

Normandie 

Occidentale
8 89 944 € 8 89 944 € 89 944 €

Manche 8 89 944 € 8 89 944 € 89 944 €

M2A Saint Pair sur Mer C 8 89 944 € 8 89 944 € 8 89 944 € 89 944 €

8 89 944 € 8 89 944 € 89 944 €        TOTAL NORMANDIE

2026

Installation/CP

TOTAL
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Tab 3 - Programmation de l’offre en faveur des adultes avec autisme sur la durée du PRIAC 2023-2027 

sur le territoire de la Normandie occidentale (crédits issus du troisième plan autisme et redéploiements 

issus d’autres AE) 

 

 
 

 

 

  

Crea/e

xt

Défi-

cience

Capacité 

totale 
Montant total Autorisation Pl. Montant Pl. Montant

PLAN AUTISME

MAS/FAM 8 518 025 € 8 518 025 €

Manche 8 518 025 € 8 518 025 €

MAS Fondation Bon 

Sauveur Picauville
E 444 525 € 7 444 525 € 7 444 525 €

239 025 € AE 

2012

MAS Fondation Bon 

Sauveur Picauville HT
E autisme 1 73 500 € AAP 1 73 500 € 1 73 500 €

TOTAL NORMANDIE OCCIDENTALE 8 518 025 € 8 518 025 €

2027

Installations/CP 

7autisme AAP

TOTAL



 
 
 

37 

 

Tab 4 - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 dans le cadre des crédits délégués au 

titre de la stratégie nationale autisme au sein des troubles du Neuro-développement – 2019-2022.  

 
 

  

C/E Déficience Pl. Montant Places Montant Places Montant Places Montant

ENFANTS 66 2 996 738 € 5 1 931 687 € 71 4 928 425 €

Renfort CAMSP 76/27 

déclinaison des missions PCO
R TND 1 123 902 € 1 123 902 € 1 123 902 €

Renfort CAMSP/CMPP 502 229 € 502 229 € 502 229 €

Calvados 10 597 538 € 5 140 000 € 15 737 538 €

Plateforme de Coordination et 

d'Orientation Gaston Mialaret : 

extension 7-12 ans

E TND                      205 230 € 102 230 € 102 230 €

Renfort PCO 0-6 ans R TND                      164 244 € 164 244 € 164 244 €

Renfort PCO 7-12 ans R TND                        56 264 € 56 264 € 56 264 €

UEEA Caen E TND 10                      140 000 € 140 000 € 140 000 €

CAMSP-CMPP G. MIALARET R TND                        73 000 € 73 000 € 73 000 €

SESSAD C TND 5                      140 000 € 5 140 000 € 140 000 €

CAMSP-CMPP ACSEA R TND                        61 800 € 61 800 € 61 800 €

Eure 10 233 753 € 10 233 753 €

DAR Bernay E TND 10 140 000 € 140 000 € 140 000 €

Renfort PCO 7-12 ans PEP R TND 64 253 € 64 253 € 64 253 €

CAMSP PBPA R TND 29 500 € 29 500 € 29 500 €

Manche 10 209 104 € 165 556 € 10 374 660 €

Plateforme de Coordination et 

d'Orientation PEP 50 : 

extension 7-12 ans

E TND 140 742 € 70 742 € 70 742 €

CAMSP-CMPP PEP 50 Nord-

Cotentin
R TND 57 410 € 57 410 € 57 410 €

DAR Cherbourg E TND 10 140 000 € 140 000 € 140 000 €

Renfort PCO 0-6 R TND 94 814 € 94 814 € 94 814 €

CAMSP-CMPP Centre Manche R TND 11 694 € 11 694 € 11 694 €

Orne 10 170 960 € 10 170 960 €

DAR Alencon E TND 10 140 000 € 140 000 € 140 000 €

CAMSP FNG R TND                        30 960 € 30 960 € 30 960 €

Seine-Maritime 26 1 785 383 € 26 1 785 383 €

Hébergement temporaire Dr 

Gibert IME Bercail St Denis
E TSA 2

115 500 € dont 5 250 € 

dt situations critiques
2 110 250 € 2 110 250 €

CAMSP CHU R TND 68 466 € 68 466 € 68 466 €

CAMSP GHH R TND 50 000 € 50 000 € 50 000 €

CMPP Sévigné PEP 76 R TND 75 000 € 75 000 € 75 000 €

CMPP Kergomard PEP76 R TND 25 000 € 25 000 € 25 000 €

CMPP Wallon APAJH R TND 44 000 € 44 000 € 44 000 €

UEMA Rouen E TND 7 280 000 € 280 000 € 280 000 €

UEMA Le Havre E TND 7 280 000 € 280 000 € 280 000 €

DAR Petit Caux E TND 10 140 000 € 140 000 € 140 000 €

Renfort PCO 0-6 ans R TND 582 000 € 582 000 € 582 000 €

Renfort PCO 7-12 PEP R TND 98 667 € 98 667 € 98 667 €

CAMSP "les Loupiots" HOVIA R TND 32 000 € 32 000 € 32 000 €

ADULTES 19 505 402 € 6 1 266 000 € 25 1 771 402 €

Calvados 10 187 774 € 6 1 266 000 € 16 1 453 774 €

SAMSAH APAEI PAF C TSA 10                      187 774 € 10 187 774 € 10 187 774 €

Unité résidentielle C TSA 6 1 266 000 € 6 1 266 000 € 6 1 266 000 €

Orne 7 188 625 € 7 188 625 €

ADAPEI 61 C TSA 7 128 625 € 7 128 625 € 7 128 625 €

Intervenant pivot C TSA 1 60 000 € 60 000 € 60 000 €

Seine-Maritime 2 129 003 € 2 129 003 €

MAS John Bost (AJ) E TSA 2 129 003 € 2 129 003 € 2 129 003 €

85 3 502 140 € 11 3 197 687 € 96 6 699 827 €

Total

2024

Installation/CP

TOTAL NORMANDIE

2023

Installation/CP
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Tab 5 - Programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap sur la durée du PRIAC 

2023-2027 sur le territoire de la Normandie occidentale (hors crédits issus du troisième plan autisme) 

 

 
 

 

  

Crea/e

xt

Défi-

cience

Capacité 

totale 
montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Total 

MAS 7 239 025 € 7 239 025 €

Manche 7 239 025 € 7 239 025 €

E 239 025 € 7 239 025 € 7 239 025 €

444 525 € 

3ème plan 

autisme

FAM et MEDICALISATION FOYER DE VIE 12 315 000 € 12 315 000 €

Manche 12 315 000 € 12 315 000 €

EAM Coutances C poly 12 315 000 € 12 315 000 € 12 315 000 €

Total adultes 12 315 000 € 7 239 025 € 19 554 025 €

2027

Installations/CP

2024

Installations/CP

MAS Fondation Bon 

Sauveur Picauville
autisme 7

TOTAL
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Tab 6 - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 dans le cadre des crédits délégués au 

titre du CNH en Normandie – 2019-2021 

 

 
 

 

  

C/E Déficience Pl. Montant Places Montant Places Montant Places Montant Places Montant Places Montant

ENFANTS 4 63 000 € 4 63 000 €

Calvados 4 63 000 € 4 63 000 €

SSEFS Fondation Abbé 

Pierre François JAMET
E TTES DEF 4

69 088 € (dont 6 088 € 

stratégie déconfinement)
4 63 000 € 4 63 000 €

MAS et FAM 25 1 353 450 € 8 585 900 € 33 1 939 350 €

Calvados 4 390 600 € 4 390 600 €

MAS EPSM E TSA 4                       390 600 € 4 390 600 € 4 390 600 €

Manche 17 670 950 € 17 670 950 €

EAM ACAIS C POLY 16                       596 400 € 16 596 400 € 16 596 400 €

MAS ACAIS E POLY 3
 216 550 € dont 

redéploiement 142 000 € 
1 74 550 € 1 74 550 €

Seine-Maritime 8 682 500 € 4 195 300 € 12 877 800 €

MAS John Bost E TSA 8 682 500 € 8 682 500 € 8 682 500 €

Renfort et création de 

places FAM le Perrey Ligue 

Havraise

T ttes def 4 195 300 € 4 195 300 € 4 195 300 €

3 183 750 € 3 183 750 €

Calvados 2 126 000 € 2 126 000 €

EPMS du Château de Vaux - 

AT 365 en IME
E

Situations 

complexes
2                       126 000 € 2 126 000 € 2 126 000 €

Manche 1 57 750 € 1 57 750 €

HT MAS ACAIS E POLY 1                         57 750 € 1 57 750 € 1 57 750 €

5 85 023 € 214 480 € 5 299 503 €

Normandie Occidentale 144 480 € 144 480 €

Accompagnement des 

adultes et enfants avec 

polyhandicap 

C POLY
194 480 € (dont 50 K€ 

crédits déconfinement)
144 480 € 144 480 €

Calvados 5 85 023 € 5 85 023 €

SAMSAH FOYERS DE 

CLUNY
E/C PSY 5                         85 023 € 5 85 023 € 5 85 023 €

Seine-Maritime 70 000 € 70 000 €

Polyhandicap E POLY
70 000 € (+84 178€ 

stratégie déconfinement)
70 000 € 70 000 €

9 148 023 € 28 1 751 680 € 8 585 900 € 45 2 485 603 €      

DEVELOPPEMENT D'OFFRE POLYHANDICAP ET HANDICAP PSYCHIQUE

Total

2026

Installation/CP

2025

Installation/CP

TOTAL NORMANDIE

OFFRE DE REPIT DONT ACCUEIL DE JOUR ET HEBERGEMENT TEMPORAIRE

2023

Installation/CP

2024

Installation/CP



 
 
 

40 

 

Tab 7 - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 en faveur des enfants et adultes en 

situation de handicap dans le cadre des mesures déléguées lors de la campagne budgétaire 2023 et 

antérieures (dont mesures en lien avec le plan 360 et la gestion de la crise sanitaire) 

 
   

Crea/ext Déficience
Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant

Renfort Fonction ressource 

polyhandicap lien PCPE
E poly 30 000 € 30 000 € 30 000 €

UEE Polyhandicap E poly

75 000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 75 000 €

UEE Polyhandicap E poly

75000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 75 000 €

UEE Polyhandicap E poly

75000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 75 000 €

UEE Polyhandicap E poly

75000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 75 000 €

Développement offre 

polyhandicap enfants ou 

adultes

E poly 177 957 € 177 597 € 177 597 €

ENFANTS 7 143 488 € 0 813 474 € 7 956 962 €

Renfort UEE Polyhandicap C Poly 53 796 € 53 796 € 53 796 €

Calvados 6 088 € 100 000 € 106 088 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 100 000 €

SSEFS Fondation Abbé 

Pierre François JAMET
E TTES DEF 4

69 088 € (dont 63 

000 € CNH)
4 6 088 € 4 6 088 €

Eure 45 000 € 100 000 € 145 000 €

CMPP Fondation OVE 

Bernay
R TSLA 45 000 € 45 000 € 45 000 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Manche 7 87 150 € 2 215 500 € 9 302 650 €

Hébergement temporaire 

AAJD Nord cotentin
E TCC 2 115 500 € 2 115 500 € 2 115 500 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Antenne CAMSP Sud Est 

Manche
E TTES DEF 7 87 150 € 7 87 150 € 7 87 150 €

Orne 175 000 € 175 000 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 100 000 €

Seine-Maritime 4 229 315 € 354 178 € 4 583 493 €

Hébergement temporaire Dr 

Gibert IME Bercail St Denis
E TSA 2

115 500 € (dont 

110 250 € strat 

TSA/TND)

2 5 250 € 2 5 250 €

UEE Polyhandicap E poly

75 000 € plus 

redéploiement 

ESMS à définir

75 000 € 75 000 €

RENFORT COMMUNAUTE 

360 DIEPPE
E TTES DEF 15 962 € 15 963 €

Polyhandicap (EEAP) E POLY
84 178 € (+70 

000 € CNH)
84 178 € 84 178 €

Equipe Mobile d'Appui à la 

Scolarisation
E TTES DEF 100 000 € 100 000 € 100 000 €

IME l'Escale E TSA 2 149 065 € 2 149 065 € 2 149 065 €

Accompagnement IME 

Mode parcours
E TTES DEF 170 000 € 170 000 € 170 000 €

Installations/CP TOTALInstallations/CP 

2023 2024 2025

Installations/CP 
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Tab 7bis - Synthèse des moyens programmés au PRIAC 2023-2027 en faveur des enfants et adultes en 

situation de handicap dans le cadre des mesures déléguées lors de la campagne budgétaire 2023 et 

antérieures (dont mesures en lien avec le plan 360 et la gestion de la crise sanitaire) 

 

 
  

Crea/ext Déficience
Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant

ADULTES 27 2 171 271 € 1 1 155 714 € 28 3 326 985 €

Accompagnement des 

adultes et enfants avec 

polyhandicap (Normandie 

Occidentale)

C POLY
194480 € (dont 

144 480 € CNH)
50 000 € 50 000 €

Dispositif accompagnement 

perinatalité et parentalité
C TTES DEF 240 606 € 240 606 € 240 606 €

Développement places 

d'EAM (PHV)
E TTES DEF 198 527 € 198 527 € 198 527 €

Dispositif régional 

facilitateur soutien à 

l'autodétermination

C TTES DEF

630 901€ dont 

250 000 € de 

redéploiement

380 901 € 380 901 €

Calvados 13 584 456 € 164 461 € 13 748 917 €

Hébergement temporaire 

(MAS dozulé APAEI Côte 

Fleurie)

E TTES DEF 1 63 000 € 1 63 000 € 1 63 000 €

SAMSAH EPSM E/C PSY 5 85 050 € 5 85 050 € 5 85 050 €

SAMSAH CLUNY E TSA 5 91 875 € 5 91 875 € 5 91 875 €

APAEI PAF C TSA 2 36 750 € 2 36 750 € 2 36 750 €

Stratégie agir pour les 

aidants Normandie 

Occidentale (enfants ou 

adultes)

C TTES DEF 127 645 € 127 645 € 127 645 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 36 816 € 36 816 € 36 816 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département en prévention 

des risques de rupture (dont 

offre de FAM) 

E TTES DEF 307 781 € 307 781 € 307 781 €

Eure 275 164 € 32 835 € 307 999 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
TTES DEF 32 835 € 32 835 € 32 835 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département

E TTES DEF 275 164 € 275 164 € 275 164 €

Manche 9 473 460 € 1 87 732 € 10 561 192 €

HT MAS ACAIS E TTES DEF 1 63 000 € 1 63 000 € 1 63 000 €

SAMSAH E TTES DEF 9 153 090 € 9 153 090 € 9 153 090 €

Offre d'accueil séquentiel 

IME La Glacerie ACAIS
C TTES DEF 92 582 € 92 582 € 92 582 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 24 732 € 24 732 € 24 732 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département

E TTES DEF 227 788 € 227 788 € 227 788 €

Orne 5 91 875 € 148 105 € 5 239 980 €

ADAPEI 61 C TSA 5 91 875 € 5 91 875 € 5 91 875 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 13 617 € 16 317 € 16 317 €

Prévention des ruptures de 

parcours et des situations 

critiques

E TTES DEF 131 788 € 131 788 € 131 788 €

Seine-Maritime 505 710 € 93 153 € 598 863 €

Renfort offre de répit 

territoire de Dieppe
E TTES DEF 25 000 € 25 000 € 25 000 €

Renfort des plateformes de 

répit handicap
E TTES DEF 68 153 € 68 153 € 68 153 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département

E TTES DEF

565710 € (dont 

60 000 € 

Prévention et 

protection de 

l'enfance)

505 710 € 505 710 €

34 2 314 759 € 1 1 969 188 € 35 4 283 947 €

Installations/CP TOTALInstallations/CP 

2025

TOTAL NORMANDIE

2023 2024

Installations/CP 
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Tab 8 - Programmation de l’offre en faveur des enfants en situation en lien avec l’aide sociale à l’enfance 

déclinée sur la durée du PRIAC 2023-2027 dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de 

protection de l’enfance 

 

 
 

  

Crea/ext Déficience
Capacité 

totale 
Montant total Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant Pl. Montant

ENFANTS 6 1 143 323 € 10 792 939 € 16 1 936 262 €

Calvados 5 569 862 € 5 569 862 €

Création d'une structure 

d'accueil spécialisée 

ASE/handicap

C TTES DEF 5
650 000€ (dont 

440000€ CD)
5 210 000 € 210 000 €

Equipes mobiles 

d'appui sur lieux de vie 

ASE

C TTES DEF

243 224€ 

(+redéploiement 

moyens ITEP)

243 224 € 243 224 €

renfort E TTES DEF 116 638 € 116 638 € 116 638 €

Eure 57 589 € 57 589 €

Développement d'offre 

conjointe avec le 

département

C TTES DEF 57 589 € 57 589 € 57 589 €

Manche 641 260 € 641 260 €

Equipes mobiles 

d'appui sur lieux de vie 

ASE

C TTES DEF
495 000 € (dont 

247 500 € CD)
247 500 € 247 500 €

Création places IME 

365j par renfort de 

places internat 

existantes

E TTES DEF 260 164 € 260 164 € 260 164 €

Renfort internat 365 

ACAIS
E TTES DEF 133 596 € 133 596 € 133 596 €

Orne 5 165 488 € 5 165 488 €

Structure d'accueil 

ASE/handicap 
C TTES DEF 5 165 488 € 5 165 488 € 5 165 488 €

Seine-Maritime 6 502 063 € 6 502 063 €

Création d'un accueil 

collectif spécialisé 

ASE/handicap

C TTES DEF 6
593 746 € (dont 

309750 € CD)
6 294 196 € 6 294 196 €

Développement offre 

conjointe accueil de 

jour FAM

E TTES DEF

565 710 € (dont 

505710€ 

situations 

60 000 € 60 000 €

Renfort équipe mobile 

d'appui sur lieux de vie 

ASE

E TTES DEF 287 867 € 147 867 € 147 867 €

6 1 143 323 € 10 792 939 € 16 1 936 262 €

Installations/CP 

2023

TOTAL NORMANDIE

2024

Installations/C

P 
TOTALInstallations/CP 

2025
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Annexe 9 : Programmes d’actions financées par l’ARS Normandie dans le 

cadre de l’amélioration des parcours de vie des personnes en perte 

d’autonomie et en situation de handicap (Hors Planification PRIAC) 
 

AMELIORATION DU PARCOURS DES PERSONNES AGEES 
 

- Continuité du plan pluriannuel de mise en place des infirmières de nuit dans les EHPAD 

 

Objet : un plan pluriannuel de mise en place d’astreintes d’infirmières de nuit dans les EHPAD a été initié 

en 2018. Les astreintes peuvent être assurées par des infirmiers des EHPAD, des SSIAD, des HAD ou des 

cabinets libéraux. Depuis 2021, l’appel à candidatures est permanent.  

 

Budget 2023 : 1 658 807 € 

 

 

- Financement d’une équipe mobile régionale d’Hygiène en EHPAD : Normand’Hygiène  

 

Objet : l’équipe mobile accompagne les EHPAD dans le renforcement des mesures de prévention de 

tous les risques infectieux. 

 

Budget 2023 : 1 142 000 € 

 

 

- Dispositif DORE : Dépistage des pathologies oculaires des résidents d’EHPAD 

 

Objet : il s’agit de consultations de dépistage de pathologies oculaires réalisées par un orthoptiste et 

délocalisées en Ehpad. Les données de la consultation sont transmises de manière sécurisée via la 

plateforme therap-e à un ophtalmologiste du CHU pour analyse et définition de la conduite à tenir : 

prescription ou renouvellement de lunettes, rendez-vous de consultation d’ophtalmologie le cas 

échéant. 

 

Budget 2023 : 110 000 € pour 2022 et 2023. 

 

 

- Actions de prévention en EHPAD en lien avec la conférence des financeurs (CFPPA) 

 

Objet : ces actions visent à soutenir des projets ayant pour objectif de développer des actions de 

prévention de la perte d’autonomie en EHPAD et définir une dynamique de prévention à l’échelle d’un 

territoire. 

 

Budget 2023 : 297 983€ 

- Calvados = 77 528€ 

- Eure = 17 556,40€ 

- La Manche = 119 235€ 

- Orne = 22 749,90€ 

- Seine-Maritime = 60 915,27€ (montant qui est susceptible de changer) 
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- Prévention de la dépression et du risque suicidaire en EHPAD 

 

Objet : Financement d’actions de formation visant à permettre aux professionnels de repérer les signes 

de dépression des résidents pour savoir les orienter vers les professionnels de santé adéquats, adapter 

les prises en soins, repérer et prévenir le risque suicidaire.  

 

Budget 2023 : 59 810 € (montant susceptible d’être porté à 95 560 € après avis du comité scientifique 

du CR3PA sur les projets en cours d’instruction) 

 

AMELIORATION DU PARCOURS DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

- Déploiement de l’Emploi Accompagné en Normandie 

 

Objet : Proposer un accompagnement renforcé vers et dans l’emploi aux personnes en situation de 

handicap et à leur employeur en mobilisant de façon complémentaire, et le cas échéant concomitante, 

les offres de services du dispositif et du service public de l’emploi. 

 

Budget 2023 : 1 539 900 € (Dont 601 300 € en cofinancement par l’Agefiph et le Fiphfp) 

 

- Centre ressource régional « vie intime, affective, sexuelle et de soutien à la parentalité des 

personnes en situation de handicap » 

 

Objet : Le dispositif a vocation à accompagner les parents en situation de handicap dans leur projet de 

parentalité, quel que soit leur handicap, sans orientation par la Maison Départementale des Personnes 

handicapées (MDPH). 

 

Budget 2023 : 131 000 € 

 

- Groupe d’entraide mutuelle (GEM) 

 

Objet : Un GEM repose sur le principe de la « pair-aidance ». Il regroupe des personnes ayant des 

difficultés communes et répond à un besoin d'accompagnement dans la vie quotidienne. Il permet de 

lutter contre l'isolement et de prévenir l'exclusion sociale. Ce sont les membres qui gèrent le 

fonctionnement général (administratif et financier) et l’organisation. Il est soutenu par un parrain qui a 

pour mission de l’accompagner en cas de difficultés, le GEM peut également être aidé par une 

association « gestionnaire » qui assiste les membres dans la gestion administrative. 

 

Budget 2023 : 4 036 000 € 
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- Amélioration de l’accès des personnes en situation de handicap aux soins somatiques courants 

en Normandie 

 

Objet : Proposer aux enfants et aux adultes résidant à domicile ou en établissement, présentant un ou 

plusieurs handicaps, dont le retentissement rend difficile l’accès aux soins somatiques courants, un 

accès privilégié aux spécialités dans des lieux dédiés. La démarche est couplée à une dynamique d’aller 

- vers pour les personnes accueillies en établissement médico-social. 

 

Le dispositif déployé en Normandie permet de proposer des soins courants dans des conditions 

adaptées (gynécologie, ophtalmologie, soins dentaires, et plus globalement en santé orale) et s’articule 

autour de six consultations dédiées, une offre de prévention et de soins bucco-dentaires (mobile et en 

EMS), du dispositif handigyneco et de l’unité d’accueil et de soins pour les personnes sourdes (UASS). 

 

Budget 2023 : 1 735 000 € (auquel s’ajoute une enveloppe spécifique personnes âgées à hauteur de 

187 709 € sur des soins dentaires) 

 

ACTIONS TRANSVERSALES PA-PH 
 

- AAP portant sur l’amélioration de la Qualité de Vie au Travail 

 

Objet : Orienter l’accompagnement de l’ARS sur l’amélioration de l’attractivité des métiers du soin dans 

les établissements sociaux et médico-sociaux, et sur le déploiement de solutions innovantes à l’appui de 

l’amélioration des organisations de travail autour de trois axes prioritaires : 

- Conditions de travail et attractivité des métiers, 

- Prévention des risques professionnels, 

- Démarches innovantes et numériques. 

 

Budget 2023 : 875 909 € 

 

 

- Expérimentation du déploiement de formateurs prap2s  

 

Objet : Prévenir les Risques Liés à l’Activité Physique en Médico-social (2S) en Accompagnant La Mobilité 

(ALM) en prenant soin de l’autre et de soi. L’ARS souhaite impulser la formation d’un réseau de 

formateurs PRAPS2S sur les territoires avec cet appel à projet. 

 

Budget 2023 : 70 723 € 

 

 

- Forfait populations spécifiques 

 

Objet : 30 EHPAD de la région bénéficient d’un forfait de financement leur permettant d’améliorer les 

conditions d’accueil pour des populations dites « spécifiques » (principalement précaires et en situation 

de handicap vieillissantes). 

 

Budget : 1 494 448 € 
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Glossaire  
 

AAC Appel A Candidature 

AAP Appel A Projet 

ACT Appartement de Coordination Thérapeutique 

AES Accompagnant Educatif & Social 

AGEFIPH 
Association nationale de GEstion du Fonds pour l'Insertion professionnelle des 

Personnes Handicapées 

AMP Aide Médico-Psychologique 

ASH Agent de Service Hospitalier 

AVP Aide à la Vie Partagée 

AVS Auxiliaire de Vie Scolaire 

BAD Branche de l'Aide à Domicile 

CAARUD 
Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour Usagers de 

Drogues 

CAMSP Centre d'Action Médico-sociale Précoce 

CASF Code de l'Action Sociale et des Familles 

CCAS Centre Communal d'Action Sociale 

CESDA Centre d'Education Spécialisée pour Déficients Auditifs 

CISAAP Commission d’Information et de Sélection d’Appel à Projets 

CMPP Centre médico-psycho-pédagogique  

CPOM Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens 

CRANSE Centre Ressources Autisme Normandie Seine-Eure 

CRT Centres Ressources Territoriaux 

CSAPA Centres de Soin, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

CTI Complément de Traitement Indiciaire 

CRT Centre de Ressources Territorial 

DAR Dispositif d'Auto-Régulation 

DREETS Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

EAM 

Etablissement d'Accueil Médicalisé (Nouvelle dénomination des FAM - 

nomenclature FINESS 2018) 

EMAS Equipes Mobiles d’Appui à la Scolarisation 

EPSM Etablissement Public de Santé Mentale 

ESA Equipe Spécialisée Alzheimer 

ESMS Etablissements et Services Médico-Sociaux 

FAM Foyer d'Accueil Médicalisé 

FIPHFP Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 

FPH Fonction Publique Hospitalière 

FPT Fonction Publique Territoriale 

GCSMS Groupement de Coopération Social et Médico-Social 

GHT Groupement Hospitalier de Territoire 

IME Institut Médico-Educatif 

ITEP Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique 

LAM Lit d'Accueil Médicalisé 
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LFSS Loi de Financement de la Sécurité Sociale 

LHSS Lit Halte Soins Santé 

MAS Maison d'Accueil Spécialisée 

MDA Maison Départementale de l'Autonomie 

MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PCO Plateforme de Coordination et d'Orientation 

PASA Pôles d'Activités et de Soins Adaptés 

PCPE Pôles de Compétences et de Prestations Externalisées 

PMND Plan Maladies Neuro-Dégénératives 

PRIAC 
PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie 

PRS Programme Régional de Santé 

PTSM Projet Territorial de Santé Mentale 

ROB Rapport d'Orientation Budgétaire 

RSVA Réseau de Services pour une Vie Autonome 

SAAD Service d'Aide A Domicile 

SAMSAH Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

SESSAD Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile 

SPASAD Service Polyvalent d'Aide et de Soins A Domicile 

SSEFIS Service de Soutien à l'Education Familiale et à l'Intégration Scolaire 

SSIAD Service de Soins Infirmiers A Domicile 

TSA  Trouble du Spectre de l'Autisme 

UEE  Unité d'Enseignement Externalisée 

UEEA Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme 

UEEP Unité d'Enseignement Extrenalisée pour enfants en situation de polyhandicap 

UEMA Unité d’Enseignement en Maternelle Autisme 

UHR Unité d'Hébergement Renforcé 

ULIS Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire 

USLD Unité Soins de longue durée 
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Esplanade Claude Monet 

2 place Jean Nouzille 

CS 55035 

14050 Caen Cedex 4 

www.normandie.ars.sante.fr 
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